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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du

E. 6
a. Pour l’établissement des faits pertinents, il y a lieu d’appliquer les principes ordinaires
régissant la procédure en matière d’assurances sociales, à savoir, en particulier, la maxime
inquisitoire, ainsi que les règles sur l’appréciation des preuves et le degré de la preuve. b. La
maxime inquisitoire signifie que l’assureur social et, en cas de litige, le juge, établissent
d’office les faits déterminants, avec la collaboration des parties, sans être liés par les faits
allégués et les preuves offertes par les parties, en s’attachant à le faire de manière correcte,
complète et objective afin de découvrir la réalité matérielle (art. 43 LPGA; art. 19 s., 22 ss,
76 et 89A LPA; Ghislaine FRÉSARD-FELLAY / Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie
PERRENOUD, Droit suisse de la sécurité sociale, vol. II, 2015, p. 499 s.). Les parties ont
l’obligation d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués; à défaut, elles s’exposent
à devoir supporter les conséquences de l’absence de preuve (art. 28 LPGA; ATF 125 V 193
consid. 2; 122 V 157 consid. 1a; 117 V 261 consid. 3b et les références). c. Comme
l’administration, le juge apprécie librement les preuves administrées, sans être lié par des
règles formelles (art. 61 let. c LPGA). Il lui faut examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les pièces du dossier et
autres preuves recueillies permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. Il
lui est loisible, sur la base d’une appréciation anticipée des preuves déjà disponibles, de
refuser l’administration d’une preuve supplémentaire au motif qu’il la tient pour impropre à
modifier sa conviction (ATF 131 III 222 consid. 4.3; ATF 129 III 18 consid. 2.6; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_5/2011 du 24 mars 2011 consid. 3.1). d. Une preuve absolue n’est pas
requise en matière d’assurances sociales. L’administration et le juge fondent leur décision,
sauf dispositions contraires de la
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irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un
degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; 126 V 353 consid. 5b; 125 V 193 consid. 2 et les



références). Il n’existe pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V
319 consid. 5a; Ghislaine FRÉSARD-FELLAY / Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie
PERRENOUD, op. cit., p. 517 s.). Reste réservé le degré de preuve requis pour la
notification de décisions, l’exercice d’un moyen de droit, le contenu d’une communication
dont la notification est établie (ATF 124 V 400; 121 V 5 consid. 3b; 119 V 7 consid. 3c/bb;
ATAS/286/2018 du 3 avril 2018 consid. 3; ATAS/763/2016 du 27 septembre 2016 consid.
4 et 5c), de même que pour l’examen à titre préjudiciel de la question de savoir si une
infraction pénale a été commise et si, en conséquence, un délai de péremption absolu plus
long que cinq ans s’applique pour le droit de l’intimé d’exiger la restitution de prestations
indûment perçues (art. 25 al. 1 LPGA; ATF 138 V 74 consid. 7; arrêt du Tribunal fédéral
8C_592/2007 du 10 août 2008 consid. 5.3; ATAS/815/2019 du 10 septembre 2019 consid.
11a).

E. 7
a. Selon l’art. 2 LPC, la Confédération et les cantons accordent aux personnes qui
remplissent les conditions fixées aux art. 4 à 6 des prestations complémentaires destinées à
la couverture des besoins vitaux (al. 1). Les cantons peuvent allouer des prestations allant
au-delà de celles qui sont prévues par la présente loi et fixer les conditions d’octroi de ces
prestations (al. 2). Dans le canton de Genève, le législateur a prévu deux types de
prestations complémentaires, les unes dans le prolongement de la LPC - à savoir les PCC,
ciblant, comme ces dernières, les personnes âgées, les conjoints ou partenaires enregistrés
survivants, les orphelins et les invalides, pouvant le cas échéant y prétendre en complément
aux PCF (art. 1 al. 1 et 2 à 36 LPCC) -, et les prestations complémentaires familiales (art.
36A à 36I LPCC), soit des prestations au profit des familles avec enfants, auxquelles ne
sauraient prétendre des personnes bénéficiant ou pouvant bénéficier des PCF et/ou PCC
(art. 36C al. 1 LPCC). b. D’après l’art. 4 al. 1 LPC, les personnes qui ont leur domicile et
leur résidence habituelle en Suisse ont droit à des prestations complémentaires dès lors que,
notamment, elles ont droit à certaines prestations d'assurances sociales, dont - comme en
l’espèce - une rente de l’AVS (depuis 2008, et précédemment AI) (art. 4 al. 1 let. b LPC).
Sur le plan cantonal, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le
territoire de la République et canton de Genève ont droit aux PCC à la condition,
notamment, d’être au bénéfice de certaines prestations d'assurances sociales, dont une rente
de l’AVS (art. 2 al. 1 let. a LPCC).
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excède les revenus déterminants (art. 9 al. 1 LPC). Tant les dépenses reconnues que les
revenus déterminants sont définis par la loi. Sur le plan cantonal, ont droit aux PCC les
personnes dont le revenu annuel déterminant n’atteint pas le revenu minimum cantonal
d’aide sociale applicable (art. 4 LPCC). Les dépenses reconnues sont celles énumérées par
la LPC et ses dispositions d'exécution, à l'exclusion du montant destiné à la couverture des
besoins vitaux, remplacé par le montant destiné à garantir le revenu minimum cantonal
d'aide sociale défini à l'art. 3 LPCC (art. 6 LPCC), et le revenu déterminant est calculé
conformément aux règles fixées dans la LPC et ses dispositions d'exécution, moyennant
quelques adaptations, dont l’ajout des PCF (art. 5 LPCC).

E. 8



Selon l'art. 27 de l'ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance■
vieillesse, survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI – RS 831.301), les
créances en restitution peuvent être compensées avec des prestations complémentaires
échues ou avec des prestations échues dues en vertu de lois régissant d’autres assurances
sociales, pour autant que ces lois autorisent la compensation. Selon le chiffre 4640.02 DPC,
lors d'une compensation avec des PC échues, le minimum vital du droit des poursuites ne
saurait être entamé. Une compensation est en outre exclue lorsque la différence entre le
revenu brut et le minimum vital est inférieur au montant de la PC annuelle. Sur le plan
genevois, l'art. 27 LPCC précise que les créances de l'État découlant de la présente loi
peuvent être compensées, à due concurrence, avec les prestations échues. Selon la
jurisprudence, la compensation de prestations (d'une assurance sociale) avec les créances
des prestations complémentaires cantonales et des subsides cantonaux à l'assurance-maladie
n'est pas expressément prévue par la loi et n'est donc pas possible faute d'accord exprès
entre les parties (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-3911/2012 du 1er mai 2014).
Ainsi en va-t-il de même de la compensation de prestations d'aide sociale cantonales avec
les créances de prestations complémentaires fédérales (arrêt cité par l'intimé).

E. 9
En l'espèce, on rappellera que la décision initiale du 11 décembre 2019 déterminait, pour la
période litigieuse (octobre à décembre 2019) un droit rétroactif total pour cette période de
CHF 9'981.- (3 x CHF 3'327.- [PCF + PCC]), dont CHF 2'607.- (3 x CHF 869.-) avaient
déjà été versés, déterminant un solde de CHF 7'374.- en faveur du bénéficiaire. Cet arriéré a
été ventilé comme suit : remboursement à Pro Senectute CHF 700.-; par compensation en
faveur du SPC en remboursement d'une dette d'assistance CHF 774.- et CHF 4'201.- en
remboursement d'une dette existante (PC), le solde restant CHF 1'699.- revenant au
bénéficiaire. Force est de constater que ni sur opposition ni dans le cadre de son recours le
bénéficiaire n'a
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davantage les modalités de règlement de l'arriéré en sa faveur, la compensation opérée par
l'intimé, pour partie en exécution d'un ordre de paiement que le bénéficiaire avait lui-même
signé de CHF 700.- , les montants retenus par le SPC en compensation de dettes existantes
(PC et aide sociale), et le paiement du solde de CHF 1'699.- en faveur du bénéficiaire. Sur
opposition, le SPC, conformément à son obligation d'instruire d'office (art. 43 LPGA),
constatant qu'il n'aurait pas dû opérer compensation pour la part des dettes existantes
relevant des prestations d'aide sociale, cette compensation n'étant pas admise par la
jurisprudence entre des PC et des prestations de droit cantonal (aide sociale en l'espèce), a
corrigé son erreur, en faveur du bénéficiaire en le créditant d'un montant supplémentaire sur
le rétroactif en sa faveur à concurrence de CHF 3'144.- qu'il lui a versé, ceci quand bien
même l'opposant n'avait pas soulevé ce problème, et n'y avait encore moins conclu. Le SPC
a toutefois précisé que, dans la mesure où le montant susmentionné n'était plus imputé sur
les dettes existantes, celles-ci subsistaient, à due concurrence.

E. 10
Comme rappelé précédemment, dans le cadre de son opposition à la décision du

E. 11
Entièrement mal fondé, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.



E. 12
Pour le surplus, la procédure est gratuite.
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